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La Ville de Compiègne 
vous souhaite 

une très belle année
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Quelques mètres en avant et la statue équestre de Jeanne d’Arc 
s’offre davantage au regard des passants.

Dorénavant piétonne et revêtue de confortables pavés sciés, la rue des Pâtissiers 
ne s’est jamais autant prêtée à la gourmandise !

L’été à Compiègne, en terrasse et en musique.

Le théâtre impérial - Opéra de Compiègne nous a proposé une saison riche en couleurs, 
à l‘image de cette plongée dans le monde merveilleux de Cendrillon. 

Une fois n’est pas coutume, le champion du monde et multiple vainqueur des plus grandes courses 
cyclistes, Tadej Pogačar ne s’est pas imposé et a pris la 2e place de Paris-Compiègne-Roubaix.   
Ce n’est que partie remise, en attendant 2026 ? 

2025
Rétrospective 

en photos À la rentrée de janvier 2025, les élèves de Royallieu ont pu savourer 
les plats du chef de la toute nouvelle cuisine de production. 
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On travaille dans l’ombre au musée de la Figurine 
et l’ouverture prévue au printemps 2026 approche !

L’écoquartier de la gare poursuit sa transformation. Les quais 
de bus, rue de la Gare et le réaménagement du quai de la  
République ont été les principaux chantiers de cette fin d’année. 

Guillotinées en 1794, les seize Carmélites de Compiègne ont été reconnues 
saintes par le Vatican. Une messe dans les Écuries du Roi a célébré cette 
canonisation. 

Une reine, Emma Menon, et son sourire 
ont brillé sur l’année 2025.

Après 18 mois de travaux, le Centre de Rencontres de la Victoire totalement rénové a ouvert ses portes au mois de mai. 

Du Père Noël  
à la galette des Rois....

Le changement climatique est dans tous nos 
esprits. Saisir la forêt engivrée ou enneigée 
est un exercice de plus en plus rare pour nos 
excellents photographes. Jean-Pierre Gilson, 
qui vient de rééditer son très bel ouvrage sur 
Compiègne, avec un tiers de nouvelles repré-
sentations traduisant l’évolution de la ville, 
en sait quelque chose…

Après les Pères Noël viennent les galettes des 
Rois. Que de réunions associatives, que de 
vœux organisés par les élus, avec l’exercice 
rituel de la couronne dorée en papier !

Permettez-moi de vous renouveler pour 
vous-même et vos familles, pour toutes celles 
et ceux qui vous sont chers, pour vos projets 
personnels et professionnels, tous mes souhaits 
les plus chaleureux.

Que notre pays soit lucide pour envisager son 
avenir ! Que notre ville et son agglomération 
continuent à se développer dans le respect 
du « vivre ensemble » !

Bien fidèlement à toutes et à tous !

Philippe MARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC

Vous ne recevez pas régulièrement 
« Compiègne Notre Ville » 

dans votre boite à lettres, n’hésitez pas à 
nous le signaler, ainsi que votre adresse sur : 

cabinetdumaire@mairie-compiegne.fr

“Allô, Monsieur le Maire…”
03 44 40 72 80

Vous pouvez joindre le maire au téléphone,  
le lundi 19 janvier entre 8h30 et 9h30.

Réunion de quartier 
Mercredi 7 janvier à 19h30 

pour le le quartier Centre-ville, 
aux salles Saint-Nicolas, Salle de la Cheminée, 

2 rue du Grand Ferré.

Retrouvez toute l'actualité du 
Compiégnois "en images" sur :

www.agglo-compiegne.fr
Suivez-nous sur :

		      
Compiègne et son agglomération
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Construit en 1974, le groupe scolaire Charles-Faroux  
regroupe près de 400 élèves, répartis dans trois écoles.  
Il s’agit du plus important groupe scolaire de la ville.  

Situé dans le périmètre de rénovation urbaine ANRU 2,  
il bénéficie, à ce titre, de subventions de l’État pour d’im-
portants travaux dans les établissements scolaires, mais 
aussi pour la création d’un restaurant. 

Ce nouvel équipement de 390 m² permettra de cuisiner 
240 repas pour les écoliers sur place et pourra produire 
jusqu’à 800 repas frais par jour, à livrer dans d’autres 
établissements. Ce sera le cas, après les vacances de  
février, pour l’école Augustin-Thierry, puis pour les écoles 
maternelles et élémentaires de Saint-Lazare au retour 
des vacances de Pâques et enfin des écoles Jeanne d’Arc, 
Pierre-Sauvage et Hersan, en septembre

À terme, l’objectif est d’atteindre la capacité de produire 
la totalité des repas scolaires, par l’ouverture d’autres  
restaurants. 

Ouverte il y exactement un an, la cuisine de Royallieu, 
disposant d’une capacité de 400 repas par jour, a été  
la première cuisine de production de Compiègne. 

Le restaurant scolaire 
Charles-Faroux 
ouvrira à la rentrée de janvier 
Lancés en avril 2025, les travaux du groupe scolaire Charles-Faroux se poursuivront jusqu’en 2027. Dès ce mois 
de janvier, le restaurant et la cuisine scolaires permettront aux élèves de savourer des repas préparés sur place.

POINT TRAVAUX 

Écoquartier de la gare

Jusque fin janvier, la zone de travaux se situe quai de la 
République, où la circulation passera ensuite à double 
sens. 

Pendant les travaux, le stationnement voiture reste acces-
sible place de la Gare, rue d’Amiens, au parking de l’allée des 
Roses de Picardie ainsi qu’au parking Acary (29 rue d’Amiens).

Une nouvelle organisation des lignes de bus est désormais 
en place rue de la Gare, à l’arrêt « Gare - Jeanne d’Arc ». 

Les bus sont répartis sur cinq quais, identifiés de A à E, 
depuis la gare jusqu’à la rue d’Amiens, conformément au 
plan ci-dessous. 

La consigne vélo de l’ARC gérée par l’agence Vélotic (place 
de la Gare) propose des abonnements mensuels à 5 € et 
annuels à 40 €. L’accès sécurisé s’effectue par badge. 

Renseignements au 07 78 07 28 08

Une Semaine 
pour sensibiliser 
aux droits de l’enfant 
Menée en partenariat avec l’UNICEF, l’association 
Partage et la ville de Compiègne, la Semaine des 
droits de l’Enfant est une initiative qui permet aux 
jeunes de découvrir leurs droits, de s’exprimer et 
de participer à des activités créatives et ludiques. 

Organisée aux mois d’octobre et novembre 2025, la  
Semaine des droits de l’Enfant a rassemblé trois cents  
enfants des centres de loisirs, des centres municipaux et 
de la Maison des parents.  

Sensibiliser les enfants aux droits fondamentaux de cha-
cun, encourager l’expression libre et la créativité à travers 
des ateliers artistiques, oratoires et ludiques, favoriser la 
coopération entre enfants de différents centres, impliquer 
les partenaires éducatifs pour renforcer l’impact pédago-
gique, sont autant d’objectifs affichés par cet événement 
qui se veut avant tout fédérateur. 

La Semaine des Droits de l’Enfant s’est déroulée en quatre 
temps. Ce sont tout d’abord des ateliers pédagogiques en-
cadrés par L’UNICEF et Partage qui ont permis aux enfants 
de découvrir leurs droits, puis, place à la création où toute 
une semaine a été consacrée à la production d’œuvres in-
dividuelles ou collectives. La journée du 5 novembre au 
Centre de Rencontres de la Victoire a proposé des ateliers 
théâtre, des quiz ou des jeux à près de trois cents partici-
pants. Enfin, pour terminer cette période remplie d’activités 
et d’opportunité de pouvoir s’exprimer, les créations des 
enfants ont été exposées dans le hall de l’Hôtel de ville du 
12 au 21 novembre. 

La Semaine des Droits de l’Enfant a permis de valoriser  
les talents et de donner à chacun l’occasion de s’exprimer, 
de créer du lien entre les centres et les structures et  
d’encourager la citoyenneté dès le plus jeune âge. 

Quelques chiffres
Coût total de l’opération : 

7,4 millions d’euros
→ �Région Hauts-de-France : 

2 millions d’euros 
→ �Fonds vert (État)  

1,9 millions d’euros
→ �Ville de Compiègne 

1,8 million d’euros
→ �L’Agence Nationale pour la Rénovation 

Urbaine (subvention globale hors cour végétalisée) 
1,4 million d’euros 

→ �Conseil départemental de l’Oise  
660 000 euros  

→ �Dotation de Soutien à l’Investissement Local 
(État) 
300 000 euros 
pour la cantine avec cuisine de production 
et la végétalisation de la cour d’école



7 Rue du four Saint-Jacques à COMPIÈGNE

03 60 45 55 35
OUVERT DU LUNDI AU VENDREDI : 8H-17H

MAGASIN BÉBÉ & ENFANTS
JOUETS II LINGE DE LIT II CADEAUX II  DÉCO

WWW.SEVIRAKIDS.COM

LE MOIS DU BLANC C’EST MAINTENANT !
LINGE DE LIT MADE IN FRANCE À PRIX DOUX !

WWW.SEVIRAKIDS.COM

TRAVERSINS PLATS

COUETTES EN COTON BIO

OREILLERS ET COUSSINS
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Une formation rémunérée 
et un emploi 
avec le Centre de Formation pour Apprentis
Le CFA municipal est géré par la ville de Compiègne. C’est une particularité rare en France pour cet organisme 
qui a été lancé en 1976.

Le CFA propose des formations gratuites en alternance 
aux jeunes âgés de 15 à 29 ans révolus (pas de limite d’âge 
pour les personnes en situation de handicap), ayant va-
lidé leur année de 3e et titulaire du diplôme national du 
brevet. 
Actuellement, 10 formations, du niveau CAP au niveau 
BTS, sont dispensées au sein des lycées Mireille-Grenet. 
L’apprentissage, c’est la possibilité d’intégrer une entre-
prise et de suivre en parallèle une formation qualifiante, 
tout en étant rémunéré.
Le CFA Municipal détient la certification Qualiopi, qui atteste 
de la qualité du processus de formation. Il est en plein essor 
et ses effectifs ont été multipliés par deux en cinq ans. 
L’élève souhaitant s’inscrire en apprentissage peut se 
rendre directement sur le site de formation, aux lycées 
Mireille Grenet, ou le faire grâce au formulaire de contact 
sur le site : www.cfa-compiegne.fr/

Des formations du CAP au BTS
• CAP Équipier Polyvalent du Commerce (EPC)
• CAP Maintenance des véhicules (MV)
• �BAC PRO Maintenance des Systèmes de Production 

Connectés (MSPC) 
• BAC PRO Maintenance des véhicules (MV - Option A)
• �BAC PRO Métiers de l'Électricité et de ses Environnements 

Connectés (MELEC)
• �BAC PRO Métiers du Commerce et de la Vente - Option A : 

Animation et gestion de l’espace commercial (MCVA)
• �BAC PRO CIEL, Cybersécurité, Informatique et Réseaux, 

Électronique
• BTS Pilotage de Procédés (PP)
• �BTS Conception et Réalisation de systèmes automatiques 

(CRSA)
• BTS Maintenance des Systèmes (MS)

Le statut d’apprenti : entre formation, 
travail et rémunération 
L’apprentissage offre la possibilité de se former tout en étant 
rémunéré, en intégrant une entreprise et en suivant en 
parallèle une formation qualifiante.
En tant que salarié d’une entreprise, l’apprenti est soumis 
au Code du Travail. À ce titre, il a accès à :
• �Une rémunération qui évolue en fonction de son âge et 

de son avancée dans le cursus.
• 5 semaines de congés payés.
• �Une couverture sociale. En cas de maladie, d’accident 

ou d’arrêt de travail, il bénéficie des remboursements et 
des indemnités journalières de la sécurité sociale. 

          

Un garage solidaire 
en lien avec le CFA

Un garage solidaire va ouvrir en mars 2026, en partenariat 
avec Partage Travail. La mobilité est un des enjeux 
principaux permettant l’accès à l’emploi et le garage 
solidaire en constitue le fer de lance. 

Une dizaine d’apprentis en mécanique du CFA municipal 
bénéficieront de cette infrastructure dès le mois de 
mars. Son développement s’amplifiera pour la rentrée 
scolaire 2026 et la création d’un BTS mécanique, en lien 
avec le GRETA, pourrait ensuite être envisagée. 

Les bénéficiaires des services proposés par le garage 
solidaire auront au préalable été orientés par France 
Travail, le CCAS ou le Conseil départemental. 

Ce nouveau service a été financé par Partage travail, 
Clésence, l’OPAC, l'OPCO Mobilités, le CFA municipal  
ainsi que par l’Agglomération de la Région de Compiègne.

Un plus pour les entreprises 
Former les collaborateurs de demain
Véritable outil de recrutement au service de l’entre-
prise, l'aprentissge permet une embauche confiante.  
L’apprenti construit son parcours professionnel au sein de  
l’entreprise en s’adaptant à ses besoins et contribue à  
son développement.

Pallier aux difficultés de recrutement
L’embauche d’un apprenti est possible tout au long de l’année. 
Le CFA peut mettre les entreprises à la recherche d’apprentis 
en relation avec des jeunes en recherche de contrat. 

De nombreuses aides 
L’aide aux employeurs qui ont recruté en apprentissage du 
24 février 2025 et jusqu’au 31 décembre 2025 est attribuée 
selon les modalités suivantes : 6 000 € maximum pour le  
recrutement d’apprentis en situation de handicap, quelle 
que soit la taille de l’entreprise, 5 000 € maximum pour les 
entreprises de moins de 250 salariés et 2 000 € maximum 
pour les entreprises de 250 salariés et plus.  
Les employeurs d’apprentis bénéficient d’exonérations 
de cotisations et de contributions sociales patronales et 
salariales au titre de ce contrat d’apprentissage.
Les employeurs qui choisissent de recruter un apprenti re-
connu travailleur handicapé bénéficient d’aides spécifiques.
En savoir plus sur : https://travail-emploi.gouv.fr

Quelques chiffres
Le CFA
Plus de 20 métiers accessibles

71 apprentis
résidant pour la plus grande part dans l’Agglomération de 
la Région de Compiègne, fréquentent actuellement le CFA 

Une soixantaine d’entreprises 
de Compiègne et du bassin Compiégnois
les accueillent chaque année.

Une équipe de 20 personnes 
est dédiée aux apprentis 
(enseignants et équipe administrative) 

Taux d'obtention du diplôme : 100 % 
Taux d'insertion professionnelle 100 %

La Région Hauts-de-France
accompagne les apprentis dans leurs besoins essentiels.
• Aide à l’équipement

Une aide de rentrée forfaitaire est accordée aux  
apprentis primo-entrants pour couvrir des frais d’acqui-
sition ou de location des équipements pédagogiques, 
professionnels et de sécurité.

• Aide à l’hébergement
• Aide à la restauration
• Aide au transport

Elle débute à partir d'une distance de 10 km et peut 
atteindre jusqu'à 200 euros.

• Un fonds de solidarité
Pour répondre à des besoins exceptionnels, les ap-
prentis en difficulté financière peuvent bénéficier 
d'une aide ponctuelle. 

• Reprise des apprentis
Un contrat d'apprentissage peut être rompu prématu-
rément. La Région Hauts-de-France prévoit cette hypo-
thèse et propose une solution : favoriser le maintien 
en formation de tout jeune se retrouvant sans contrat 
d’apprentissage à l’issue de la période d’essai.

Plus de renseignement sur : 
https://www.hautsdefrance.fr/apprentis-aides-regionales/

L'État
• Aide de l’État pour le permis B

Un apprenti peut demander une aide financière  
forfaitaire de 500€ pour la préparation du permis B. 

Plus d’informations sur : www.service-public.gouv.fr

 Contact 
UFA Lycée Mireille-Grenet 
13 Avenue de Huy 60200 Compiègne 
03 44 92 28 00
Ou Mairie de Compiègne
03 44 40 73 81 



Le service d’état civil permet d’établir l’identité administrative 
des individus, ainsi que l’enregistrement des différents 
événements (naissance, reconnaissance d’enfant, mariage, 
etc.) permettant d’enregistrer les situations personnelles et 
familiales. Il repose sur des actes officiels, établis dans chaque 
commune, qui assurent la sécurité juridique pour chacun. 

©Identifier les individus : 
une problématique depuis des siècles 
L’identification des individus permet de répondre à une 
problématique existant depuis la nuit des temps : comment 
s’assurer de l’identité des personnes pour protéger leurs 
droits, leur filiation ou leur propriété. 

L’état civil en quelques dates 
1539 - �L’ordonnance de Villers-Cotterêts est célèbre pour 

avoir officialisé l’usage du français dans les actes 
administratifs et juridiques, mais elle marque aussi 
la naissance de l’état civil français en demandant 
que les baptêmes soient consignés par les curés 
dans les registres paroissiaux. 

1579 - �L’ordonnance de Blois impose la tenue, toujours dans 
les paroisses, d’un registre des mariages, célébrés 
obligatoirement en présence de quatre témoins.  
Elle institue aussi le registre des sépultures.

1667 - �Louis XIV impose que les registres soient tenus en 
double et que les actes soient écrits les uns à la suite 
des autres, sans blanc, pour éviter les fraudes. 

1792 - �La tenue des registres est désormais confiée aux 
maires. Le mariage religieux n’a plus de valeur juridique 
et la loi autorise le divorce. 

1804 - �Le code civil définit précisément comment les registres 
d’état civil doivent être tenus et unifie ces règles sur 
le territoire national. 

L’état civil, témoin et garant 
des grandes étapes de la vie 
Le service d’état civil consigne les événements majeurs de la vie, comme la naissance, le mariage ou 
les décès. En France, l’état civil est une organisation déconcentrée à l’échelle de la commune.

ÉTAT CIVIL

8     COMPIÈGNE NOTRE VILLE     Dossier

Une affaire, révélatrice 
de la difficulté à vérifier 
les identités
Le film Le Retour de 
Martin Guerre, de 
Daniel Vigne (1982), 
inspiré d’un fait réel, 
qui à l’époque défia la 
chronique, est emblé-
matique de l’usurpa-
tion d’identité. Au XVIe 
siècle, Martin revient 
dans son village, après 
huit années passées à 
la guerre. Il se rappelle 
jusqu’au moindre détail de l’histoire des villa-
geois et de la vie qu’il menait avec son épouse. 
Identifié comme un imposteur, Martin sera  
finalement jugé et condamné. 

Registre des naissances de Compiègne, de l'an V de la République 
(1796 - 1797) - Archives ARC.



 POUR LES PARTICULIERS 
Recensement citoyen 
À réaliser dans les 3 mois suivant le 16e anniversaire pour 
les enfants nés français. Dans le mois qui suit l’acquisition de 
la nationalité française pour les jeunes âgés de 16 à 25 ans. 
Cette démarche peut également être réalisée en ligne. 

Attestation d'accueil
Pour accueillir un étranger non européen en France pour un 
séjour touristique de moins de 3 mois, vous devez obtenir 
une attestation d'accueil délivrée par la mairie de votre 
résidence.

Attestation de vie commune
Une attestation de vie commune est un document certifiant 
que deux personnes vivent ensemble sans être mariées ou 
concubins, utile pour des démarches administratives.

Certificat de changement de domicile 
dans le cadre d'un départ à l'étranger
Ce certificat est nécessaire en cas de déménagement à 
l'étranger. Il est délivré par le Maire du domicile aux personnes 
désirant s'établir à l'étranger.

 POUR LES COMMERÇANTS OU LES ASSOCIATIONS 
Vente au déballage, brocante, salons, expositions 
et vide-grenier
La vente au déballage permet de vendre des marchandises 
neuves ou d'occasion. Elle est soumise à une réglementation. 

Liquidation
Les liquidations sont soumises à déclaration préalable  
auprès du maire de la commune où a lieu cette opération. 
Licences
Licence restauration et licence de vente à emporter. 
Buvette à l’occasion de manifestations.

 SERVICE RÉGLEMENTATION DE LA VILLE DE COMPIÈGNE 
elections@mairie-compiegne.fr 
03 44 40 72 28 - 03 44 40 72 86 - Place de l'Hôtel de ville

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h.
Jeudi, de 13h30 à 17h. 
Samedi, de 8h30 à 12h.

Des démarches administratives 
à réaliser en mairie
À Compiègne, le service Élections et Réglementation est distinct de l’état civil,  mails il dépend de la même direction.  
Ce service dispense de nombreuses autorisations et plusieurs types de documents nécessaires au quotidien de chacun. 

©Des vies et des actes 
En lien avec l’hôpital, la clinique Saint Côme, les entreprises 
de pompes funèbres et les familles, le service de l’état civil 
de Compiègne enregistre en moyenne chaque année : 
2700 naissances 
150 mariages 
75 PACS
1300 décès 
2000 livrets de famille sont distribués à l’occasion d’un mariage 
ou de la naissance du premier enfant. 
Les actes sont mis à jour régulièrement, notamment par des 
mentions marginales. Une mention marginale est une infor-
mation ajoutée sur un acte de naissance, de mariage ou de 
décès. Elle sert à indiquer un événement ultérieur qui modifie 
l'état civil de la personne concernée, comme un mariage, un 
PACS, un divorce, une reconnaissance d'enfant, un change-
ment de nom ou de sexe, un décès, etc. 
Les différents actes de naissance, de mariage ou de décès 
peuvent être demandés par courrier ou courrier électro-
nique via service-public.gouv.fr ou directement en mairie.
En lien avec les familles et les notaires, le service état-civil 
a distribué, en 2024, 44 800 actes d’état civil (naissances, 
reconnaissances, mariages, décès). 

©Des procédures à engager 
auprès de l’état civil communal 
Reconnaissance d’un enfant 
Pour les pères d’enfants issus de couples non mariés, la 
filiation n'est pas automatique, une reconnaissance est obli-
gatoire. Une reconnaissance est possible avant la naissance, 
au moment de la naissance ou après, quel que soit l’âge de 
l’enfant, voire après le décès de ce dernier. La reconnais-
sance de l'enfant est un acte volontaire et personnel, qui 
engage uniquement la personne qui fait la démarche.

Le changement de prénom ou de nom 
Si l’on souhaite changer de prénom, pour raison légitime, 
cette disposition est possible. 
Depuis 2022, il est possible de changer de nom de famille 
pour prendre un nom issu de la filiation. Toute personne 
majeure, disposant de la nationalité française, peut en faire 
la demande auprès de l’état civil, à condition de vouloir 
porter le nom de l’un ou de ses deux parents. Cela signifie 
qu’un adulte peut choisir d’ajouter le nom de sa mère à 
celui de son père, ou inversement, ou encore d’abandonner 
complètement l’un au profit de l’autre. Cette procédure 
est différente du changement de nom par intérêt légitime 
qui doit se faire auprès du ministère de la Justice. 
Plus d’infos sur : www.service-public.gouv.fr

Le PACS
Le Pacte Civil de Solidarité est un contrat conclu entre deux 
personnes majeures. Il permet d'organiser une vie commune. 
Depuis le 1er novembre 2017, l'enregistrement des Pacs est 
effectué par l'officier de l'état civil de la mairie et non plus 
par le tribunal.

Le renouvellement des vœux
Les époux, à l’occasion de leurs noces d’or (50 ans) ou  
de diamant (60 ans), peuvent renouveler leurs vœux à  
l’occasion d’une cérémonie à l’hôtel de ville. 

Le mariage in extremis 
Dans le cas d’un péril imminent de décès d’un des conjoints, 
il est possible d’avoir accès à des formalités simplifiées pour 
établir un acte de mariage. Cette disposition est possible à 
condition que la personne soit en péril imminent de mort et 
qu'elle dispose de toute sa lucidité et de toutes ses facultés 
mentales. 

Le parrainage civil 
Cet engagement moral des parrains et marraines peut être 
déclaré an mairie, mais il n’a aucune valeur juridique. 

©Service état civil 
de la Ville de Compiègne 
etat-civil@mairie-compiegne.fr 
03 44 40 72 25 
Place de l'Hôtel de ville
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h. Jeudi, de 13h30 à 17h. Samedi, de 8h30 à 12h.
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L'identité numérique France Identité permet l’accès à des 
services en ligne nécessitant la vérification de l’identité. 
Pour cela il est nécessaire de disposer de la nouvelle carte 
d'identité au format carte bancaire et d'avoir fait certifier 
son identité numérique.  

Comment faire certifier 
son identité numérique ?
Pour obtenir la certification de votre identité numérique, 
vous devez :
1. Créer votre identité numérique France Identité;
2. �Initier une demande de certification de votre identité 

numérique depuis votre application France Identité;
3. �Confirmer votre adresse e-mail, saisir votre code per-

sonnel, puis effectuer une lecture de votre carte d'iden-
tité en NFC, L’application génère un QR code.

4. �Vous rendre à la mairie de Compiègne, sans rendez-vous, 
avec votre carte d’identité, votre téléphone et le QR 
code associé à votre demande.

Dans les 48 heures après votre passage en mairie, vous 
serez notifié par e-mail et dans votre application du  
résultat de votre demande de certification. 

France Identité permet de : 
• Fournir un justificatif d’identité à usage unique
• �Accéder à de nombreux services en ligne via France-

Connect (Ameli, impots.gouv.fr)
• �Prouver votre identité en ligne ou via un smartphone, 

présentation de permis de conduire lors d’un contrôle 
routier par exemple.  

La procuration de vote 100% dématérialisée
Désormais, il est possible de réaliser une procuration de 
vote entièrement dématérialisée grâce à l’application 
France Identité et la certification de l’identité numérique. 
Grâce à ce nouveau service, il n'est plus nécessaire de se 
rendre au commissariat ou en gendarmerie pour faire vé-
rifier son identité lors du processus de demande de procu-
ration. Cela est possible directement en ligne. 

Élections 
Dans les coulisses du scrutin 

Organiser des élections demande tout un savoir-faire. 
À l’occasion de ces grands rendez-vous de la Nation, 
le service Élections-Réglementation encadre les scru-
tins électoraux et veille à l’application de la rigueur 
nécessaire, garantissant la confiance dans le vote et 
l’expression de la démocratie.  
Dans ce but, il tient à jour les listes électorales, or-
ganise la mise en place des bureaux de vote et de 
l’affichage. Le jour du scrutin, il veille au bon dé-
roulement de la journée jusqu'à la transmission 
des résultats en préfecture. 
Un 24e nouveau bureau 
À l’occasion des prochaines élections municipales 
qui se dérouleront les 15 et 22 mars 2026 et afin 
de désengorger les bureaux de centre-ville, un 
nouveau bureau, le 24e,  sera ouvert au 2 rue de la 
Surveillance, salle n°4.
Inscription sur les listes électorales
• �En ligne sur le site service.public.gouv.fr, jusqu’au 

4 février 2026 pour voter aux prochaines élections
• �Directement au service Élections de la mairie 

(jusqu’au 6 février 2026).

Des démarches 
facilitées grâce à 
l’identité numérique 
certifiée 

Pour se marier à Compiègne, 
il faut y résider ou qu’au moins 

un des parents des mariés y réside. 
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Tous les ans, le recensement partiel de la population a 
lieu. Désigné selon un tirage au sort, un panel représen-
tatif de 8% de la population est invité à se faire recenser. 
Le recensement se déroulera à compter du 15 janvier, 
jusqu’au 21 février 2026. 
Dix agents recenseurs seront recrutés par la Ville pour mener 
à bien cette mission. Ils sont identifiables grâce à une carte 
officielle tricolore sur laquelle figurent leur photographie* 
et la signature du maire.

À quoi sert le recensement ?
Le recensement de la population permet de :
• �déterminer la population de référence de chaque commune ;
• �décrire les caractéristiques de la population et des logements.
De ces chiffres découle la participation de l’Etat au budget de 
la commune. La connaissance précise de la population  sur 
le territoire permet d'ajuster l'action publique aux besoins 
de la population : équipements collectifs, programme de 
rénovation des quartiers, transports, etc. Le recensement est 
organisé par l'INSEE et réalisé par les communes ou les EPCI. 

Comment ça se passe ?
Les agents recenseurs distribueront un courrier aux personnes 
concernées par le recensement entre le 7 et le 14 janvier 2026.

Surveillez votre boîte aux lettres !
À partir du 15 janvier, l'agent recenseur se présentera à 
votre domicile pour vous remettre vos identifiants, vous 
aurez alors trois jours pour vous recenser sur internet avant 
d’être relancé par une nouvelle visite de l’agent recenseur.
*Les photos des agents recenseurs seront sur le site : www.compiegne.fr, dès le mois de janvier.

Le recensement en ligne, c’est plus simple et plus pratique !
1 �• �Rendez-vous sur www.le-recensement-et-moi.fr 

et cliquez sur : “Le recensement en ligne, c’est ici".
2 �• �Entrez les identifiants que vous trouverez sur la notice 

remise par l’agent recenseur.
3 • ��Répondez au questionnaire. Vous serez guidé à chaque 

étape.
4 �• �Validez en cliquant sur “Envoyer les questionnaires”, 

et c’est terminé !
Pour en savoir plus, vous pouvez vous adresser à votre 
agent recenseur, à la mairie au 03 44 40 72 00 ou vous rendre 
sur le site : www.le-recensement-et-moi.fr
Le recensement de la population est gratuit. Ne répondez 
pas aux sites qui vous réclameraient de l’argent !

Les habitants qui n’ont pas accès à Internet peuvent se 
rendre à l’Hôtel de Ville où un ordinateur sera mis à leur 
disposition pour pouvoir procéder au recensement en ligne, 
pendant les horaires d’ouverture :
• �Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 

(fermé le jeudi matin)
• Le samedi de 8h30 à 12h.

Les personnes peuvent aussi se rendre dans les espaces 
cyber-base de la Ville :
• Bellicart, 7 rue de la Bannière du Roi
• Pompidou, 5 rue Edouard Branly

À noter que si le recensement en ligne est à privilégier, les formulaires pa-
pier peuvent être utilisés si nécessaire. 
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Le recensement, c’est maintenant !



L’ÉTUDE DÉMÉNAGE !

Me Elodie DHILLY

NOUVELLE ADRESSE
À partir de début janvier  

11 rue Saint-Lazare à Compiègne

03 44 90 66 50 • elodie.dhilly@notaires.fr

europeanhomes.fr  01 87 49 00 01
(1) Le Prêt à Taux 0% est un prêt réglementé qui vous permet, sous réserve d’acceptation de votre dossier par l’établissement bancaire, de financer l’acquisition de votre première résidence principale. Cela peut concerner l’achat : d’un appartement neuf, d’une maison neuve et d’un logement ancien avec travaux. 
Le Prêt à Taux 0% est accessible sur tout le territoire français, sous certaines conditions. Le Prêt à Taux 0% est soumis à des conditions de ressources et est destiné aux personnes physiques souhaitant devenir propriétaires de leur première résidence principale, à condition de ne pas avoir été propriétaire de 
leur résidence principale durant les 2 années précédant la demande de prêt. Le montant et la durée du Prêt à Taux 0% dépendent de la zone géographique du bien et de la composition du foyer. Les ressources de l’acquéreur sont également prises en compte pour déterminer la durée du remboursement. Ce dis-
positif est valable sous réserve de la publication du décret d’application de la loi de finances. Source : Legifrance.gouv.fr. (2) Lot n° M012 de la résidence « LES JARDINS DE JEZZINE » à COMPIEGNE. Sous réserve de conclusion d’un contrat de réservation entre le 01/12/2025 et le 31/01/2026 et réitération de la 
vente dans les délais stipulés au contrat de réservation et sous réserve d’obtention des prêts aux conditions suivantes. Cette simulation est communiquée à titre informatif ; elle est établie sur la base de taux moyens du marché constatés au 01/12/2025 pour diverses situations comparables. Cette présentation 
indicative ne constitue en aucun cas une offre commerciale de financement et n’a aucune valeur contractuelle. Exemple de financement établi par La Centrale de Financement pour EUROPEAN HOMES, pour l’acquisition d’une résidence principale d’un montant de 343 000 € TTC (hors frais) avec un apport 
personnel de 54 430 € (frais de notaire et frais de garantie inclus), d’un prêt principal amortissable à taux fixe pendant toute la durée du contrat, d’un montant de 300 000 € à taux fixe à 3,72 % d’une durée de 25 ans au TAEG annuel de 4,38% (assurance comprise). La cotisation d’assurance est de 0.30 % l’an 
du capital emprunté pour un capital assuré à 100%. L’assurance est une assurance décès, perte totale et irréversible d’autonomie et incapacité de travail pour un emprunteur âgé de moins de 35 ans à la date de l’offre. Un remboursement de 300 mensualités de 1612,50 € (assurance comprise), le coût total du 
crédit étant de 183 750 € (intérêts et assurance compris). L’emprunteur dispose d’un délai de réflexion de 10 jours. La vente est subordonnée à l’obtention d’un prêt et si celui n’est pas obtenu, le vendeur doit lui rembourser les sommes versées (article L.312-5 du code de la consommation). Aucun versement, 
de quelque nature que ce soit, ne peut être exigé d’un particulier, avant l’obtention d’un ou plusieurs prêts d’argent.  Simulations faites sans tenir compte d’éventuels frais de dossiers bancaires. La Centrale de Financement, courtier en Opérations de Banque, SAS au capital de 908.000€ dont le siège social est 
situé au 14 Rue Gerty Archimède – 75012 PARIS – RCS PARIS 791400005 – N° Gestion 2013 B03986 – APE 6492Z – Immatriculation ORIAS N°13002170 – RCPIOB 8079845 – RCPIA 835716 – La liste de tous les établissements de crédits partenaires de La Centrale de Financement est disponible sur www.
lacentraledefinancement.fr. Les prix indiqués, la description des biens et les typographies sont fournis à titre indicatif, et peuvent être modifiés, sans préavis, en cas d’erreur matérielle. En cas de divergence entre le prix affiché et le prix annoncé en espace de vente, le prix en espace de vente prévaudra. Dans la 
limite des stocks disponibles. EUROPEAN HOMES, SAS, au capital de 23 430 100 €, SIREN 784818122- RCS de Paris 335324307, siège social, 10-12 place Vendôme à Paris (75001). Illustration et données non contractuelles. Perspectiviste : VERTEX. 12/2025. 

L’immobilier au prix juste

PRÊT À 0%(1)

MAISON 
5 PIÈCES

À

1 612,50 €
/MOIS (2)

À COMPIÈGNE
VOTRE VILLA-JARDIN OU MAISON AVEC EXTÉRIEUR

QUARTIER DES SABLONS

EN LISIÈRE DE FORÊT POUR ACHETER 
VOTRE MAISON

OU VILLA-JARDIN
avec GARAGE 
OU PARKING !
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ETIENNE DIOT RASSEMBLEMENT POUR COMPIÈGNEL’ALTERNATIVE AU SERVICE DE TOUS

L’audace d’entreprendre

Créer, entreprendre, innover : c’est cela, 
la véritable force de notre territoire. 
Partout, des femmes et des hommes se 
lèvent chaque matin avec l’envie d’agir, 
de bâtir, de réussir. Ces savoir-faire, ces 
talents et cette volonté d’avancer sont 
l’une de nos plus grandes richesses, 
nous en sommes bien conscients.

La ville et l’agglomération doivent être à leurs côtés. Pas pour 
freiner, mais pour accompagner. Pas pour compliquer, mais 
pour simplifier. Leur mission, c’est de libérer les énergies, 
d’encourager toutes les initiatives, de soutenir celles et ceux 
qui créent de l’activité, de la valeur et de l’emploi. C’est dire 
non à la lourdeur, à la dépendance, à l’immobilisme. C’est 
affirmer que l’avenir appartient à ceux qui osent, à ceux qui 
imaginent et qui construisent chaque jour un territoire plus 
dynamique.

En 2026, gardons cette audace : l’audace d’entreprendre, 
de réussir et de croire pleinement en notre territoire.

Meilleurs vœux à toutes et à tous pour 2026 !

Sophie SCHWARZ, Emmanuel PASCUAL, 
Fabienne CASTE, Kamel TOUIH

MAJORITÉ

Chaque année, le 1er janvier marque 
un moment particulier : celui où,  
collectivement, nous entrons dans 
une nouvelle année. Ce rendez-vous 
familier est pourtant l’héritier d’une 
tradition très ancienne. Bien avant 
nos calendriers modernes, les civili-
sations antiques célébraient déjà le 
passage du temps et le renouveau. 

En Mésopotamie, en Égypte ou en Chine, le changement 
d’année était associé aux cycles naturels, au retour de  
la lumière, aux récoltes à venir. Il symbolisait l’espoir et  
la continuité.

Dans la Rome antique, la réforme du calendrier par Jules 
César a fixé le début de l’année au 1er janvier, en référence à 
Janus, le dieu aux deux visages, regardant à la fois le passé 
et l’avenir. Une image toujours d’actualité : tirer les ensei-
gnements de ce qui a été vécu, tout en se projetant vers ce 
qui reste à construire.

Au fil des siècles, la fête de la nouvelle année s’est transfor-
mée. D’événement religieux ou administratif, elle est deve-
nue un moment de rassemblement, d’échanges de vœux et 
de projets partagés. Un temps pour se retrouver, faire une 
pause, et repartir avec de nouvelles envies.

Cette année, les règles de communication électorale nous 
offrent d’ailleurs une occasion un peu différente : parler 
moins de politique et davantage d’histoire, de culture… et 
se permettre un ton légèrement plus original. Comme quoi, 
certaines contraintes ont aussi leurs vertus.

À toutes les habitantes et à tous les habitants, je souhaite 
une très belle année, pleine de santé, de projets, de réus-
sites et de moments partagés. Que cette nouvelle page 
s’écrive ensemble, avec confiance et optimisme.

Daniel LECA
Conseiller municipal

Vice-Président du Conseil régional des Hauts-de-France

À l’aube de cette nouvelle année, 
j’adresse à l’ensemble des Compié-
gnoises et des Compiégnois mes vœux 
les plus sincères et respectueux pour 
2026. Que cette année apporte sta-
bilité, santé et sérénité à toutes les 
familles, aux enfants qui grandissent 
dans notre ville comme aux seniors 
qui en constituent la mémoire vivante. 

Janvier demeure un moment privilégié pour accueillir avec 
recul et mesure les mois qui s’ouvrent devant nous.

Cette période est également propice à la formulation 
de résolutions, personnelles ou familiales. Qu’il s’agisse 
de consacrer davantage de temps aux siens, de renforcer les 
gestes de solidarité intergénérationnelle, d’adopter des habitu-
des plus attentives à l’environnement ou de s’engager dans une 
démarche collective, chaque initiative contribue discrètement 
au bien-être commun. Ces engagements, aussi sobres soient-ils, 
participent à la cohésion qui fait la force de notre ville.

Compiègne s’inscrit dans une histoire longue dont les repères 
patrimoniaux rappellent la continuité entre les générations. 
Parmi ces repères, la forêt de Compiègne demeure un sym-
bole de transmission : espace familier pour les promenades, 
les découvertes scolaires, les instants de détente ou les ren-
contres entre âges différents. Son évocation en ce début 
d’année nous invite à réfléchir à la responsabilité partagée 
de préserver ce patrimoine historique et naturel pour les 
enfants d’aujourd’hui et ceux de demain.

Alors que l’hiver se poursuit, les services municipaux restent 
pleinement mobilisés au service de l’ensemble des habitants : 
accompagnement des familles, activités dédiées à l’enfance et  
à la jeunesse, soutien aux seniors, entretien des voiries, accès  
aux équipements culturels et sportifs, ou encore facilitation  
des démarches quotidiennes. Ces missions assurent la continuité 
du cadre de vie et le bon fonctionnement de la cité, elles 
contribuent activement à la cohésion dans notre cité.

Pour 2026, je veux formuler le vœu d’une année placée sous 
le signe de la considération mutuelle, de l’attention portée aux 
plus jeunes comme aux plus âgés, et de la participation de cha-
cun à la vie collective. À chacun de poursuivre, pour le bien 
commun, ce qui renforce la dignité, la cohésion et la vitalité 
de Compiègne. 

				    Nicolas COTELLE
Conseiller municipal délégué aux finances 

et à la transformation numérique

Une tradition ancienne pour 
ouvrir une nouvelle page

Engagement et cohésion

C’est avec plaisir que je vous souhaite 
une bonne et heureuse année 2026 !
Je forme pour chacune et chacun le 
vœu que l’année qui s’ouvre vous ap-
porte le bonheur et la santé, et aussi 
la stabilité et la continuité dans votre 
vie personnelle et professionnelle.  
Je souhaite également une bonne année 
à vos enfants et vos petits-enfants : de 

bonnes notes à l’école et des examens réussis !
Chers Collégiennes et Collégiens, Chers Lycéennes et Lycéens, 
Chers Étudiantes et Étudiants, 
Bonne année à vous également ! Je prends plaisir à souligner 
ceci : l’importance de l’assiduité dans le travail scolaire et 
universitaire, la persévérance malgré les difficultés que l’on 
peut rencontrer dans les matières qui plaisent moins.
C’est cette assiduité dans vos études, même si c’est difficile, 
qui va vous aider à garder l’objectif : faire de son mieux pour 
passer en classe supérieure, réussir le brevet, le CAP, le bac 
et au-delà, obtenir la formation qualifiante entreprise, valider 
l’alternance chez un employeur-formateur.
Et bientôt vous vous souviendrez de la portée de ce que 
j’écris aujourd’hui : cet objectif atteint vous donnera autant 
de clés pour ouvrir les portes de la carrière professionnelle 
que vous choisirez, c’est-à-dire celle où l’on s’épanouit dans 
un travail que l’on aime et qui enrichit au quotidien, celle qui 
donne envie de progresser encore.
Et si votre réussite résulte de votre volonté, de votre persé-
vérance, tout ce travail individuel ou collectif, le mérite que 
vous en retirez, résulte aussi de la façon dont la France, dont 
la nation France, s’est constituée. Au fil des siècles, celle-ci a 
su donner à un nombre de plus en plus grand de ses conci-
toyens les moyens de sa réussite, toujours avec la volonté 
de permettre à tous à chacune et chacun de se réaliser dans 
ce qu’on appelle depuis longtemps le creuset républicain, 
fruit de la méritocratie. En effet, la République donne à cha-
cune et chacun les éléments de sa réussite. À charge d’en 
utiliser les outils ou de se faire accompagner pour apprendre 
à les utiliser. A charge pour chacune et chacun de contribuer 
ainsi, à faire nation dans la seule communauté qui soit,  
la communauté nationale. 
Encore bonne année à toutes et tous !

Pierre VATIN
Conseiller municipal délégué à l'innovation 

et aux relations avec l'enseignement supérieur

Chères Compiégnoises, 
Chers Compiégnois,

Je vous souhaite une très belle année 
2026 à Compiègne !

Une année de santé !
Une année de prospérité !
Une année de réussites !
Une année de joies !
Une année d’audace !
Une année de courage !

Une année de sécurité ! 
Une année d’autorité !
Une année d’accessibilité !
Une année de transparence ! 
Une année d’exemplarité ! 
Une année de proximité !
Une année de sérénité !
Une année d’attractivité ! Une année sportive, culturelle, 
musicale, familiale ! 

En un mot, une merveilleuse année à vous et à tous ceux 
qui vous sont chers ! 

Etienne DIOT
www.etiennediot.fr - 06 81 62 66 10 - 

etienne.diot@mairie-compiegne.fr

Bonne année 2026 !

TEXTE NON COMMUNIQUÉ



Pour l’ARC, le festival se tiendra les 3, 4 et 5 
avril 2026. Il réservera bien des surprises, 
notamment de l’humour, plus de dix ren-
contres littéraires et même un salon du livre 

Dans ce cadre, l’Association pour un fes-
tival de la langue française, à l’origine du 
festival, veut faire connaître les auteurs et 
autrices du territoire, ceux qui ont écrit 
un roman, un album, du théâtre, de la 
poésie ou un essai et qui veulent les par-
tager avec le public. Aussi organise-t-elle, 
pour ceux qui seront choisis, un temps de 
courte présentation à l’ouverture du Salon 
du livre et un stand dédié pour rencontrer 
les lecteurs, samedi 4 avril à 13h30 aux 
Salles Saint-Nicolas. 

Inscription  par courriel à 
contact@festival-paroles.fr, en joignant :
Le titre de votre ouvrage/le nombre de 
pages/un résumé de 10 lignes/un extrait 
significatif (10 pages minimum) et le cas 
échéant la maison d’édition qui a publié 
le livre. (Confirmation de votre inscription 
avant le 6 mars). 

Festival Paroles 
Appel aux écrivains : venez présenter 
vos textes et rencontrer vos lecteurs 
Paroles, festival de la langue française du Valois au Compiégnois prépare sa 4e édition 
autour de Villers-Cotterêts, de Compiègne et à Pierrefonds. 

FESTIVAL

14     COMPIÈGNE NOTRE VILLE     Actualités

L’inscription des enfants domiciliés à 
Compiègne commence à partir du lundi  
2 février et jusqu’au vendredi 24 avril 2026. 

Elle concerne :
• �tous les enfants nés en 2023 et entrant 

en petite section de maternelle en 2026 
(même si l’enfant n’a pas 3 ans à la rentrée 
de septembre 2026) ;

• �les nouveaux arrivants à Compiègne (ou 
déménagement).

Pour cela, les familles peuvent : 
• �se rendre sur le site internet de la Ville 

https://www.agglo-compiegne.fr/, 
rubrique : Service > Famille > Écoles  
> Inscrire mon enfant en ligne

ou
• �déposer leur dossier à la Vie Scolaire 

(retrait au service ou sur le site internet 
de la ville), du lundi au vendredi (fermé  
le jeudi matin), de 8h30 à 12h et de 13h30 
à 17h, au 2e étage.

Il convient de se munir des copies du livret 
de famille ou d’un acte de naissance de l’en-
fant à inscrire, ainsi que d’un justificatif de 
domicile (facture d’électricité, de téléphone… 
de moins de 6 mois ou avis d’imposition de 
moins de 1 an) aux noms des 2 parents.

En cas de séparation des parents, fournir 
une attestation écrite du parent n’ayant 
pas la garde principale indiquant qu’il est 
informé de la procédure d’inscription à 
Compiègne, avec toutes ses coordonnées 
(adresse postale, mail et téléphone) +  
copie de sa pièce d’identité.
Nouveauté 2026 :
Les enfants étant en GS de maternelle à 
Compiègne en 2025/2026 et entrant au CP 
en septembre 2026 seront inscrits automa-
tiquement, dans leur école de secteur. 
Aucune démarche n’est nécessaire de votre 
part en mairie (sauf en cas de dérogation). 
Pour toute question, merci de vous rap-
procher de la vie scolaire : 03 44 40 73 81

Inscriptions scolaires

RENTRÉE SCOLAIRE
2026-2027

• �Dans nos silences de Cécile Lombart, 
MVO éditions. 
Lorsqu’Émilienne disparaît du jour au 
lendemain, alors qu’il n’est qu’un enfant, 
Charles s’enfonce un peu plus dans la 
solitude. Sa sœur tant aimée était aussi 
son rayon de soleil, la seule à comprendre 
cet enfant mal aimé. 

• �Avat’aime de Laurent Bonetti,  
éditions LettMotif. 
À travers une épopée singulière, drôle 
et poétique  Laurent Bonetti signe une 
déclaration d’amour au septième art 
et à ses figures immortelles. Avat’aime 
n’est pas seulement une fiction : c’est 
un voyage initiatique, une quête de 
soi portée par la magie du cinéma, qui  
interroge notre rapport aux images et  
à ce que nous choisissons d’aimer.

• �Le père de Anne Laurichesse,  
éditions les 3 Colonnes.
Ce récit retrace l’histoire d’un amour 
interdit entre une infirmière allemande 
et un prisonnier de guerre français à  
la fin de la Seconde Guerre mondiale  
et ses conséquences sur plusieurs  
générations. 

• �Les vies de Louise de Anne Laurichesse, 
Vérone éditions. 
De l'amour à l'amitié, de la maternité à 
la transmission, de l'adversité à la joie,  
le parcours de Louise fait découvrir 
toutes les facettes de la vie d'une femme 
qui commence dans l’entre-deux-guerres 
et traverse les générations.

Ils sont Compiégnois 
et ils écrivent
Plusieurs auteurs compiégnois ont récemment publié. Retour sur les dernières sorties. 

PUBLICATIONS

Les Théâtres de Compiègne font de l’accès 
à la culture un levier d’inclusion sociale. 
Pour la saison 2025-2026, 24 groupes 
issus de structures accompagnant des 
publics en situation de handicap et de 
bénéficiaires de dispositifs d’insertion 
fréquentent les salles.

L’Espace Jean Legendre et le Théâtre Impé-
rial - Opéra de Compiègne facilitent ainsi 
la venue d’enfants, d’adultes et de familles 
en fragilité économique ou sociale, via des 
partenaires tels que le Service d’Éducation 
Spéciale et de Soin à Domicile Pro, la Maison 
départementale de solidarité, la Maison des 

parents, la Fondation Diaconesses de Reuilly, 
le SATO, le Centre social Anne-Marie Vivé, 
l’Association de Médiation Interculturelle, 
le Groupe d’Entraide Mutuelle, EM, l’EPIDE 
ou le CCAS.

Le dispositif Entraide Spectacles permet à 
545 bénéficiaires de venir au théâtre pour 
2 €, grâce au soutien des abonnés. 

Les équipes proposent à chaque structure 
un accompagnement sur mesure : échanges, 
visites, ateliers. Ces actions permettent à 
des personnes qui n’osaient pas venir au 
théâtre de découvrir le spectacle vivant et 
les arts visuels.

Les Théâtres de Compiègne, 
au cœur de l’inclusion culturelle

CULTURE



Une toiletteuse championne
À l’occasion des derniers championnats 
de France de toilettage canin et félin qui 
se déroulaient à Lyon, Emilie Léautey, du 

salon The dog house, a remporté le titre 
dans la catégorie « professionnel autres 
poils ».

La meilleure baguette de l’Oise 
est à Compiègne
Rachid Takfaoui et Youssef Yacoubian des 
boulangeries les Délices de la Victoire et les 
Délices de Saint-Côme  ont décroché le prix 
de  la meilleure baguette tradition de l’Oise. 
Aspect général, couleur et croustillant de la 
croute, alvéolage de la mie, arôme, mâche 
et goût de la baguette compiégnoise ont su 
convaincre le jury. Prochain rendez-vous, 
le concours régional ! 
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Collecte
des sapins

La collecte des sapins de Noël aura 
lieu les lundis 5 et 12 janvier 2026. 
Seuls les sapins naturels, sans décora-
tions, sont acceptés.

Maison des parents
Retrouvez toute l’actualité de la Maison des 
Parents sur : www.agglo-compiegne.fr

Collectes de sang
Prochaines collectes : 
→ �Mercredi 14 janvier et vendredi 30 janvier  

de 14h à 19h
→ �Mardi 10 février et vendredi 27 février
     de 14h à 19h 
Changement de lieu de collecte :
Centre de Rencontres de la Victoire 
112 rue Saint-Joseph  
Renseignements au 06 13 22 56 46 
ou piet.donsang@gmail.com

Service de garde 
des chirurgiens-dentistes
Le service de garde des chirurgiens- 
dentistes de l’Oise est régulé par le SAMU.  
Il faut donc composer le 15 pour toute urgence 
dentaire : uniquement les dimanches et jours 
fériés, de 9h à 12h.

Pharmacies de garde : 3237

SMUR : 15

Police Municipale : 03 44 36 36 00 
Du lundi au samedi de 8h à 4h du matin
et le dimanche de 8h à 19h.

 BRÈVESStage 
multisports 

Le prochain stage multisports pour les en-
fants de 8 à 11 ans (24 places) se déroulera 
du lundi 16 février au vendredi 27 février.
Les inscriptions se feront du lundi 19 janvier 
au vendredi 23 janvier pour les Compiégnois 
et du lundi 26 janvier au vendredi 30 janvier 
pour les extérieurs. 
De nombreuses initiations seront proposées 
par des éducateurs qualifiés : football, rugby, 
judo, basket, badminton, hockey sur glace, 
piscine, poney, handball, boxe, tennis de table.
Une préinscription se fait désormais en ligne 
sur le site de la ville de Compiègne.
Une fois la préinscription réalisée en ligne, 
il est nécessaire de se déplacer au service 
Jeunesse et Sports afin de régler le montant 
du stage.

Renseignements au 03 44 40 73 40 
sportsjeunesse@mairie-compiegne.fr

SPORT

Dès le radoucissement des températures, 
qui peut survenir dès la fin du mois de  
février, les fondatrices vont sortir peu à peu 
de leur période de léthargie pour chercher 
des endroits pour bâtir des nids et surtout 
se réalimenter. 
C’est le moment de poser des pièges. L’appât 
idéal étant composé de sirop de cassis ou 
de grenadine et de bière. Les fondatrices 
affamées seront à la recherche de sucre 
pour faire le plein d’énergie, quand à la 

bière, son utilité est d’être un répulsif 
pour les abeilles. 

La présence d’un nid de frelon, qui peut 
apparaître au printemps, doit être signalée 
à la police municipale qui compte un agent 
formé. Son intervention à domicile est 
gratuite. 

Des pièges à frelon seront distribués à partir 
de mi-février. Renseignements à l’accueil de 
l’hôtel de ville. 

Pour toute demande d’intervention, 
contactez la police municipale :
03 44 36 36 00 

Frelon asiatique 
La sortie de l’hiver, période idéale pour piéger

Nos artisans ont du talent 

ARTISANS

Du lundi 16 février au vendredi 27 février, 
les centres de loisirs accueilleront les enfants 
de 3 à 16 ans. 
Inscriptions du lundi 19 janvier au vendredi 
30 janvier. 

Les centres ouverts :
• �Centre Jeanne d’Arc (3/5 ans) :  

école Jeanne d’Arc, rue de la Baguette
• �Centre Hersan (6/16 ans) :  

école Hersan, 3 rue Martel
• �Centre Pompidou (3/5 ans) :  

école maternelle Pompidou 1,  
rue Edouard Branly

• �Centre Pompidou (6/16 ans) :  
école Pompidou B, allée Pierre Coquerel

Les enfants y sont accueillis de 8h à 12h et 
de 13h30 à 18h. Possibilité de cantine.

Si vous souhaitez que votre enfant participe 
aux centres de loisirs durant les vacances de 
Février, une inscription est obligatoire sur le 
portail famille (demande d’ouverture d’un 
compte à demander auprès du service 
scolaire de la Vie scolaire) ou en mairie, au 
service régie scolaire (bureau 251). 

Il vous est demandé de verser la totalité de 
la prestation au moment de l’inscription. 

Renseignements au 03 44 40 73 81

CENTRES DE LOISIRS

Les bougies de Charroux, 
10 rue des Trois-Barbeaux. 
Bougies, chandelles et brûle-parfums.

NOUVEAU
COMMERCE

LUTTE FRELON
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Comment se déroule une journée dans une classe 
de maternelle ? Sur quels projets les élèves de  
lycée travaillent-ils ? Quels sont les coups de cœur 
musicaux des collégiens ? Autant de sujets abordés 
sur les ondes de Graf’Hit le troisième mercredi de 
chaque mois de 14h à 15h dans l’émission S’Cool 
Radio ! également disponible en streaming sur 
www.grafhit.net

Lancée par le Réseau d’Éducation Prioritaire (REP) 
du collège Gaëtan Denain, le REP+ du collège André 
Malraux et le lycée Mireille Grenet, cette émission 
réunit les webradios scolaires du sud-ouest de 
Compiègne. Réalisée dans le cadre des clubs radio 
pour les élèves du secondaire, ou en projet de classe 
pour les élèves du primaire, S’Cool Radio ! aborde les 
sujets qui concernent les élèves et leur famille : 
forums des métiers, cross du collège, assises des 

éco-délégués du Compiégnois, critiques littéraires, 
comptes rendus de sorties scolaires ou de projet 
menés en classe. 

Interviews, reportages et diffusion d’extraits musicaux, 
autant de rubriques témoignant du dynamisme des 
établissements scolaires et autant d’outils permettant 
aux élèves de vivre une expérience originale, et 
d’acquérir de nouvelles compétences. 

« Pouvoir animer une émission de radio est une 
formidable opportunité pour les élèves », explique 
Pascal Lagana, coordonnateur du Réseau d’Éducation 
Prioritaire et Pôle Inclusif d’Accompagnement Localisé. 
« Cela permet de travailler des sujets en amont et 
de faire prendre conscience aux élèves que leur in-
tervention à l’oral doit d’abord se préparer à l’écrit. 
C’est un excellent outil de travail de l’expression ».

Être à l’antenne, c’est classe ! 
Lancée en octobre 2025, S’Cool Radio ! diffusée sur les ondes de Graf’Hit, est une émission animée 
par les élèves du Compiégnois. 

S’Cool 
Radio ! 

Le 3e mercredi du mois 
de 14h à 15h

Graf’hit 94.9 FM
www.grafhit.net
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Propreté et
services durables

Propreté et
services durables

Des solutions complètes de nettoyage
à destination des professionnels

Tertiaire, industries, domaine de la santé,
collectivités, surfaces de ventes, vitrerie ...

33 avenue du 6eme RHC 6O28O Margny-lès-Compiègne 
O3.44.2O.37.66 - www.bio-propre.fr

Nous entretenons vos espaces avec exigence,
proximité et transparence.


